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DECISION  2023 - 410
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle à la bibliothèque Robert Desnos à

Montreuil - Soul Power Factory

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collcctivités territoriales, et notamment ses artîcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabHssements publics de coopérarion intercommunale à fiscalitépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladf àla métropoledu Grand Paris et fixant le pérunètrede
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la délibéradonn°2021-09-28-3 du Conscil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portmt
délégationde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines limitativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public tetritorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPÏ en madère de construction, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, sodo-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la tléUbéradon 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclare d'intérêt
communautalre les éqiupenients culturels existants et en couis de réaUsatlon, pannl lesquels figure la bibliothèque
Robert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat de cession du droit dlexploitation d'un spcctacle avec Soul Power Factory pour l'organisadon d'une
représentadon de « HeU up in Harlem : la musique de la Blaxploitation »par l'orchcstre Rooftop, précédéd'une
conférence sur le cinémade la Blaxploitadon, le 20 mai 2023, à la bibliothèqueRobert-Desnos ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervcndons artistiques sur le territoire ,

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Soul Power Factory —16, impasse des VUlesgranges - 93260 Les Lilas,

pour une somme nette de taxe de 2 000,00€(deux mille euros), le producteur n'étantpas assujetd

àla TVA.

Article 2 : La dépensesera iinputéeau budget principal de Fannée correspondante, chapitre 011

Article 3 : ^\inpliadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madamc la Tiésorière;
Par aiUeurs notificadon en est faite àSoul Power Factory.

Fait àRomainville, le 22 mai 2023 ^^^\<8\
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Le Présidentcertifie, sous sa cesponsabilité, le caractêreexécutouede la présentt:décisiotictjy^j^N^^eiTe-ctpcut fatrc 1 objet d\iii rccours pour e'icês
de pouvoir devant ie tribunal adniinistratif de 93100- Montreuil dans le délai de ilq^ffB'^Tcomptcr de la notificatioa ou de la publication de l'acte. Le
uibunal administratifpeutêue saisi par l'appllcation informatique Télérecourscitoyens, acccssiblc parle site intiemet\vww.telerecuurs.fr»
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